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I. Introduction
Le présent cahier de recommandations s’appliquant dans le périmètre d’exposition aux risques con-
tient des mesures permettant de compléter l’action des interdictions et prescriptions formulées dans
le règlement.

La mise en œuvre des recommandations du présent cahier ne dépend que du seul choix des proprié-
taires ou gestionnaires des biens concernés, contrairement aux dispositions définies par le règlement
dont la mise en œuvre est obligatoire.

Ces recommandations sont de deux natures différentes :

 celles qui traitent de la poursuite de la réalisation de travaux de protection prescrits par le rè-
glement sur les logements existants au-delà des coûts suivants par logement :

 10 % de la valeur vénale,

 20 000 €
C’est en effet seulement dans ces limites financières que le PPRT peut imposer des prescrip-
tions sur les logements existants au titre des mesures de protection des populations. Au-delà
de ces montants, les mesures visant à améliorer la protection des personnes ne peuvent être
que recommandées par le PPRT.

 les autres recommandations, qui s’ajoutent aux mesures prescrites par le règlement dans les
zones réglementaires « R », « B » et « b ».

Elles sont présentées en distinguant celles qui portent sur des projets situés en zones de maîtrise de
l’urbanisation future et celles qui portent sur l’urbanisation existante en zones de prescription.
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II. Recommandations de protection des populations 
relatives aux projets

II.1. Dispositions recommandées aux projets en zones « rouge 
foncé » R et « bleu foncé » B de maîtrise de l’urbanisation 
future

II.1.1. Recommandations relatives à la réduction de la vulnérabilité du 
bâti

Il est recommandé, dans le cadre des projets nouveaux et des interventions sur les biens existants
que permet d’autoriser le titre II du règlement du présent PPRT dans les zones « R » et « B », de
rechercher et de mettre en œuvre des mesures susceptibles d’y être intégrées en complément de
celles prescrites par le règlement pour réduire la vulnérabilité au risque technologique présent.
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II.2. Dispositions recommandées aux projets en zones « bleu 
clair » b de maîtrise de l’urbanisation future

II.2.1. Recommandations relatives à la réduction de la vulnérabilité du 
bâti

Il est recommandé, dans le cadre des projets nouveaux et des interventions sur les biens existants
que permet d’autoriser le titre II du règlement du présent PPRT dans les zones « b », de rechercher et
de mettre en œuvre des mesures susceptibles d’y être intégrées en complément de celles prescrites
par le règlement pour réduire la vulnérabilité au risque technologique présent.

II.2.2. Recommandations relatives à l’utilisation
Sur les voies existantes ou créées dans le cadre des projets que le titre II du règlement du présent
PPRT permet d’autoriser dans les zones de type « b », il est recommandé aux autorités compétentes
en matière de réglementation des itinéraires de transport  de matières dangereuses, de  limiter la
circulation de transports  de matières dangereuses à celle ayant pour origine ou destination des
riverains de la voie, notamment en faisant mettre en place les éventuelles signalisations adéquates.
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III. Recommandations de protection des populations 
relatives aux biens existants

III.1. Dispositions recommandées en zones de prescription sur 
l’urbanisation existante « rouge foncé » R et « bleu foncé » B

III.1.1. Recommandations relatives à l’utilisation
a) Sur les voies* existant dans les zones « R » et « B » à la date d’approbation du présent PPRT, là
où cela n’est pas prescrit par le règlement, il est recommandé :

 aux autorités compétentes en matière de pouvoir de police des voies publiques, d’interdire
sur les voies de desserte la circulation de véhicules autres que ceux ayant pour origine ou
destination des riverains de la voie,

 aux  autorités  compétentes  en  matière  de  réglementation  des  itinéraires  de  transport  de
matières dangereuses,  d’interdire les transports de matières dangereuses autres que ceux
ayant pour origine ou destination des riverains de la voie,

notamment en faisant mettre en place les éventuelles signalisations adéquates.

b) Dans le cadre de l’exercice des pouvoirs de police respectifs du maire et du préfet, il est recom-
mandé de ne pas autoriser de manifestations temporaires sur les terrains nus à l’intérieur des zones
« R » et « B ».

III.1.2. Recommandations relatives à l’exploitation

Il est recommandé aux gestionnaires des voies* existant dans les zones de type « R » et « B » à la
date d’approbation du présent PPRT, de rechercher et, dans la mesure du possible compte-tenu de
leurs moyens, de mettre en œuvre des dispositions propres à assurer des conditions de fluidité :

 évitant une présence inutilement prolongée des véhicules circulant dans les zones de type
« R » et « B »,

 permettant  en  cas  d’alerte  une  évacuation  rapide  des  véhicules  hors  du  périmètre
d’exposition aux risques.

III.2. Dispositions recommandées en zones de prescription sur 
l’urbanisation existante « bleu clair » b

III.2.1. Recommandations relatives à la réduction de la vulnérabilité du 
bâti

Pour les logements existant dans les zones « b » à la date d’approbation du présent PPRT, il est
recommandé de compléter les travaux de réduction de la vulnérabilité prescrits par le règlement
dans la limite du plus bas des seuils suivants par logement :

 10 % de la valeur vénale,

 20 000 €,
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de manière à atteindre les objectifs de performance définis par le règlement.

III.2.2. Recommandations relatives à l’utilisation

Dans le cadre de l’exercice des pouvoirs de police respectifs du maire et du préfet, il est recom-
mandé de ne pas autoriser de manifestations temporaires sur les terrains nus à l’intérieur des zones
« b ».

III.2.3. Recommandations relatives à l’exploitation

Il est recommandé aux gestionnaires des voies* existantes dans les zones « b » à la date d’approba-
tion du présent PPRT, de rechercher et, dans la mesure du possible compte-tenu de leurs moyens, de
mettre en œuvre des dispositions propres à assurer des conditions de fluidité :

 évitant une présence inutilement prolongée des véhicules circulant dans le périmètre d’expo-
sition aux risques,

 permettant en cas d’alerte une évacuation rapide des véhicules hors du périmètre d’exposi-
tion aux risques.
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✔ Fiche 1 : Présentation du bâti
✔ Fiche 2 : Thermique continu de 3 à 5 kW/m²
✔ Fiche 3 : Thermique continu de 5 à 8 kW/m²
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